
LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, MONSIEUR ABDELMADJID 

TEBBOUNE, CONVOQUE LE CORPS ELECTORAL POUR LE 12 JUIN 

2021. 

 

 

 

En vertu des dispositions de l’article 151, paragraphe 02, de la Constitution, le Président de la 

République, Monsieur Abdelmadjid TEBBOUNE, a signé le  27 Rajab 1442, correspondant 

au 11 mars 2021, le Décret Présidentiel n° 21-96, portant convocation du Corps Electoral pour 

l’élection des membres de l’Assemblée Populaire Nationale, dont la date est fixée au samedi 

12 juin 2021. 

Monsieur le Président de la République a également signé le 26 Rajab 1442, correspondant au 

10 mars 2021, l’Ordonnance 21-01 portant Loi Organique relative au Régime Electoral. 

 


